CONVENTION DE PARTENARIAT RELATIF A L’UTILISATION DE DONNEES A CARACTERE PERSONNEL DANS LE CADRE D’UN PROJET DE THESE D’EXERCICE/PROJET DE MEMOIRE 
ENTRE :
L’UNIVERSITE DE BORDEAUX,
Établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel
Dont le siège est au 35 place Pey Berland, 33000 Bordeaux et son adresse postale 351 cours de la Libération CS 10004 33405 TALENCE CEDEX
N° SIRET : 130 018 351 00010
Code APE : 8542 Z
TVA Intracommunautaire : FR 23 130 018 351
Représentée par Monsieur Dean LEWIS agissant en qualité de Président
	
Ci-après dénommée « l’Université »,  
D’UNE PART
ET :
Insérer identité du PartenaireL'INSTITUT BERGONIE
Statut du partenaire (établissement de santé, école…)Établissement de santé privée d'intérêt collectif,
Dont le N° SIRET est  XXXXXXXXXXXXX781 831 714 00014, dont le N° FINESS/ Code APE/ NAF  est  XXXXX330000662,
Dont le siège se situe au XXXXXXXXXXXXXXXXX
229 Cours de l'Argonne - 33076 Bordeaux Cedex Représenté par Monsieur François-Xavier MAHONXXXXXXXXXXXX en sa qualité de XXXXXXXXXXXXDirecteur Général
Ci-après dénommé « Partenaire »,

D'AUTRE PART
L’Université de Bordeaux et le Partenaire étant ci-après désignés individuellement ou collectivement par la ou les « Partie(s) ».
ET EN PRESENCE DE :
Insérer identité de l’étudiante/des étudiant(s)Madame Sztergbaum Margaux, étudiant(e)(s) à l’université de Bordeaux. 

Ci-après dénommée « Auteur/Auteurs ».
PREAMBULE :
Dans le cadre sa/leur formation, l’Auteur/les Auteurs doit/doivent réaliser la thèse d’exercice «insérer titre du projet de recherche Validation d’EPM2AIP1 en immunohistochimie comme substitut à la recherche d’une hyperméthylation de MLH1 dans le cancer de l’endomètre avec instabilité micro-satellitaire » nécessitant la mise en place d’un partenariat avec  insérer identité du Partenairel’Institut Bergonié. 
Dans le cadre de ce partenariat, un Traitement de Données à caractère personnel sera mis en œuvre par les Parties. Afin de garantir la confidentialité, l’intégrité et la disponibilité des Données à caractère personnel qui seront traitées pour la réalisation du projet de thèse, les Parties s’engagent donc à respecter leurs obligations telles que prévues : 
· Par la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, telle que modifiée le 6 août 2004, le cas échéant mise à jour ;
· Par le règlement (UE) 2016-679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données abrogeant la directive 95/46/CE (ci-après « RGPD ») ;
· Les textes et décisions émanant d’autorités administratives indépendantes et notamment ceux de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) ou du Comité européen de la protection des données (CEPD) ;
· La jurisprudence   émanant   des   tribunaux   nationaux   et   communautaires   applicable   en   matière   de données à caractère personnel.
Les dispositions suivantes définissent les conditions dans lesquelles le Partenaire est amené à réaliser des opérations impliquant un Traitement de Données à caractère personnel dans le cadre de la réalisation du projet de thèse/du projet de mémoire concerné par le présent partenariat. Les Parties veilleront à ce que leur personnel, permanent ou temporaire, ainsi que leurs partenaires en respectent les dispositions.
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :
[bookmark: _Toc434517121][bookmark: _Toc434887354][bookmark: _Toc189217337]DISPOSITIONS GENERALES
Article 1. Définitions
Auteur/Auteurs :  (insérer identité(s) Madame Sztergbaum Margaux, étudiante à l’université de Bordeaux, est/sont chargé(s)e de réaliser une thèse d’exercice/projet de mémoire, et ce sous la responsabilité du Responsable de Traitement. 
Données à caractère personnel : l’ensemble des données directement ou indirectement identifiantes visant une personne physique faisant l’objet d’un Traitement dans le cadre d’un projet de recherche.
DPO : délégué à la protection des données.
Responsable du traitement : personne morale qui détermine les finalités et les moyens d’un traitement, c’est à dire l’objectif et la façon de le réaliser. L’université de Bordeaux, est Responsable du traitement, au sens de l’article 4.7 du RGPD, des Données à caractère personnel utilisées par le Partenaire pour l'exécution de sa prestation. 
Résultats : toutes les connaissances et tous les résultats issus des travaux de l’Auteur, qu’ils soient ou non protégés ou protégeables par un droit de propriété intellectuelle ; 
Sous-traitant : celui qui réalise une prestation et qui traite les Données à caractère personnel au nom du Responsable de traitement. De par ses missions et le traitement opéré pour le compte du Responsable de Traitement, le Partenaire est qualifié de Sous-traitant au sens de l’article 4.8 du RGPD. Dans le cadre de cette convention, (insérer identité du Partenaire) est un sous-traitant de l’université de Bordeaux.
Traitement : opération, ou ensemble d'opérations, portant sur des Données à caractère personnel, quel que soit le procédé utilisé.Responsables de traitement conjoints : personnes morales qui déterminent, conjointement, les finalités et les moyens d’un traitement. Ces personnes morales déterminent ensemble les objectifs et la façon de réaliser le traitement. 
Résultats : toutes les connaissances et tous les résultats issus des travaux de l’Auteur, qu’ils soient ou non protégés ou protégeables par un droit de propriété intellectuelle ; 
Traitement : opération, ou ensemble d'opérations, portant sur des Données à caractère personnel, quel que soit le procédé utilisé.

Article 2. Objet de la convention
[bookmark: __RefHeading__2877_59116523]
La présente convention a pour objet l’organisation des relations entre l’Université et le Partenaire pour la réalisation du projet de thèse/du projet de mémoire de l’Auteur/des Auteurs mobilisant des Données à caractère personnel traitées par l’Institut Bergonié : 
· Auprès du Partenaire pour le démarchage des patient(s) et pour la collecte des Données à caractère personnel strictement nécessaires à la réalisation des entretiens  XXX et ; 
· Auprès des services compétents de l’Université afin de vérifier la conformité de leurs recherches au regard des règles relatives à la protection à la protection des Données à caractère personnel 
Le Partenaire est autorisé à réaliser les opérations nécessaires pour la réalisation de la thèse d’exercice, et ce, selon les modalités décrites dans la présente convention.
Dans le cadre de la présente convention, les opérations mises en œuvre par les Parties sont réalisées à titre gracieux. 

 


NATURE DES TRAVAUX DE RECHERCHE 
Article 3. Saisine d’un comité d’éthique de la recherche
Lorsqu’un avis consultatif est nécessaire à la réalisation de la thèse d’exercice/du projet de mémoire, l’Auteur, accompagné de leur directeur de recherche, saisissent le cas échéant : 
· [bookmark: _Hlk211871276]Le comité éthique de la recherche du CHU de Bordeaux par courriel à l’adresse suivante : 	Comment by Orazio Sebastien: Nous avons déjà l’avis positif du CER du CHU de Bordeaux
cer.sante@chu-bordeaux.fr ;
·  Le comité éthique de la recherche du XXXXXXX par courriel à l’adresse suivante : 	Comment by Orazio Sebastien: Nous avons déjà l’avis positif du CER du CHU de Bordeaux
(adresse mail)  ;

LLes avis consultatifs rendus pour chaque thèse d’exercice ou autres travaux de spécialité seront transmis à l’Université pour la finalisation de l’instruction dudit projet de thèse. 
Article 4. Saisine d’un comité de protection des personnes
Lorsqu’un avis d’un comité de protection des personnes (CPP) est nécessaire à la réalisation de la thèse d’exercice, l’Auteur, accompagné de leur directeur de recherche, doit compléter les documents qui sont disponibles au sein de leur espace numérique de travail.
Le promoteur de la recherche demeurera l’université de Bordeaux ;
Les investigateurs principaux sont le directeur de thèse ainsi que l’Auteur.
Les documents devront être signés par vos directeurs/directrices de thèse puis envoyés à l’université de Bordeaux à l’adresse daj-rgpd@u-bordeaux.fr. L’université de Bordeaux procédera au dépôt de votre recherche sur le site : https://siriph.sante.gouv.fr/si-riph-2g/#/login. 
PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 
Article 5. Traitement(s) de données à caractère personnel
Le Traitement de données à caractère personnel concerné par la présente convention est le suivant «  insérer titre du projet Validation d’EPM2AIP1 en immunohistochimie comme substitut à la recherche d’une hyperméthylation de MLH1 dans le cancer de l’endomètre avec instabilité micro-satellitaire » .».

Article 6. Responsabilité des traitements
Dans le cadre de la présente convention, l’Université est qualifié de Responsable de traitement au sens de l’article 4.7 du RPGD. A ce titre, l’Université détermine les finalités et les moyens mis en œuvre par chacune des Parties.
L’Université s’assure de la conformité du projet de thèse/ du projet de mémoire de l’Auteur/des Auteurs et ce, au regard des règles relatives à la protection des Données à caractère personnel, sur la base de l’avis relatif à la qualification de la recherche émis par le comité éthique de la recherche du XXXXXXXXXX. L’Université produit pour le compte de ses Etudiants les documents et réalise les démarches nécessaires à cette conformité. 
En sa qualité d’établissement (insérer statut de l’établissement partenaire), le Partenaire met à disposition ses ressources techniques et humaines ainsi que les données y compris à caractère personnel nécessaire au projet
Dans le cadre de la présente convention, les Parties sont qualifiées de Responsables conjoints du traitement au sens de l’article 26 du RPGD. 
A ce titre, l’Université et le Partenaire déterminent conjointement les finalités et les moyens mis en œuvre par chacune des Parties.
L’Université s’assure de la conformité de la thèse d’exercice de l’Auteur et ce, au regard des règles relatives à la protection des Données à caractère personnel, sur la base de l’avis relatif à la qualification de la recherche émis par le comité éthique de la recherche du CHU de Bordeaux. L’Université produit pour le compte de ses Etudiants les documents et réalise les démarches nécessaires à cette conformité. 
En sa qualité de Centre hospitalier, le Partenaire met à disposition ses ressources techniques et humaines ainsi que les données y compris à caractère personnel nécessaire au projet

Article 7. Description du Traitement de Données à caractère personnel
1 – Licéité du Traitement
Le Traitement de Données à caractère personnel, opéré par les Parties, repose sur l’exécution d’une mission d’intérêt public et ce au sens de l’article 6, I e) du RGPD. Le présent partenariat répond aux missions de service public de chacune des Parties. 
Selon l’article L.123-2 du Code de l’éducation, l’Université a l’obligation de contribuer au développement de la recherche et de la formation et selon l’article L.123-3 du même code, ses missions sont la formation initiale et la recherche scientifique et la diffusion et la valorisation de ses résultats au service de la société.
AU CHOIX 
*Conformément à l’article L.121-4-1 du Code de l’éducation, les écoles doivent mettre en œuvre des programmes d'éducation à la santé destinés à développer les connaissances des élèves à l'égard de leur santé. 
Et/ou
*Conformément à l’article L.6112-1 du Code de la santé publique, les établissements de santé doivent contribuer au développement de la recherche.
Et/ou
* Conformément à l’article L.551-1 du Code de l’éducation indique que les collectivités territoriales, dont les communes, peuvent être associées aux activités périscolaires prolongeant le service public de l’éducation. 
* Conformément à l’article L.551-1 du Code de l’éducation, les collectivités territoriales, dont les communes, peuvent être associées aux activités périscolaires prolongeant le service public de l’éducation.Conformément à l’article L.6112-1 du Code de la santé publique, les établissements de santé doivent contribuer au développement de la recherche.	Comment by Delia Andrades Imbernon [2]: Choisir en fonction du statut du Partenaire (hôpital, cabinet, école…).

2    – Finalités du Traitement

Conformément à l’article 5, I, b) du RGPD, les Données à caractère personnel, traitées dans le cadre de la thèse d’exercice de l’Auteur, sont collectées pour des finalités déterminées, explicites et légitimes.


A ce titre, les Traitements opérés par l’Auteur ont pour finalité principale la réalisation de la thèse d’exercice. 

Les sous-finalités suivantes peuvent être mises en œuvre en accord avec le/les objectif(s) poursuivi(s) par la procédure d’exercice de l’Auteur :


· Sous-finalité 1 : démarchage des personnes répondant aux critères de recherche préétablis par les Auteurs/l’Auteur. 
· Processus utilisé pour récupérer les données et description des opérations mises en place : (ex : logiciel…) : le Partenaire procédera au démarchage des patients répondant aux critères de recherche préétablis par les Auteurs/l’Auteur. Une présentation du projet de thèse/projet de mémoire sera réalisée par le personnel durant la consultation. La notice d’information, réalisée par les Auteurs/l’Auteur, sera transmise aux patients concernés. Le personnel désigné du Partenaire procédera au recensement des Données à caractère personnel des patients ayant accepté de participer au projet de thèse/projet de mémoire concerné.
 

·  Sous-finalité 2 : : transfert des Données à caractère personnel nécessaires pour la réalisation d’entretiens. 
· Processus utilisé pour récupérer les données et description des opérations mises en place : (ex : logiciel…) : les Données à caractère personnel des patients ayant accepté de participer au projet de thèse/projet de mémoire seront transmises aux Auteurs/à l’Auteur. Seules les Données à caractère personnel nécessaires à la réalisation de ces entretiens seront transmises aux Auteurs/à l’Auteur. Ces Données à caractère personnel seront transmises via (ajouter le moyen de transfert et de récupération des Données) . Sous-finalité 1 : sélection des dossiers des patients répondant aux critères de recherche préétablis par l’Auteur. 
Processus utilisé pour récupérer les données et description des opérations mises en place : (ex : logiciel…) : le Partenaire procédera à la pré-sélection des dossiers des patients répondant aux critères de recherche préétablis par l’Auteur. Le Partenaire devra s’assurer notamment de la non-opposition des patients concernés pour le traitement de leurs données à des fins de recherches ultérieures.   

[bookmark: _Hlk207376392] Sous-finalité 2 : pseudonymisation des Données à caractère personnel strictement nécessaire à la réalisation de la thèse d’exercice de l’Auteur. 
Processus utilisé pour récupérer les données et description des opérations mises en place : (ex : logiciel…) : le Partenaire procédera à la pseudonymisation des Données à caractère personnel strictement nécessaires à la réalisation de la thèse d’exercice concernée.   

Sous-finalité 3 : transfert des Données à caractère personnels strictement (insérer finalité du traitement). 	Comment by Orazio Sebastien: L’étudiante va-t’elle réaliser les analyses à l’Institut Bergonié ou à l’université ? 
Processus utilisé pour récupérer les données et description des opérations mises en place : (ex : logiciel…) : le Partenaire procédera au transfert de Données à caractère personnel via (ajouter le moyen de transfert et de récupération des Données ) .   


3	 – Catégories de Données
Les Données à caractère personnel collectées par le Partenaire et transmis aux Auteurs/à l’Auteur à l’Auteur sont :
· (lister les Données à caractère personnel transmises par le Partenaire) NIP	Comment by Margaux Sztergbaum: Nom, Prénom, Coordonées pour envoie de la lettre d'information éventuelle ? 	Comment by Delia Andrades Imbernon: 
· 
· Données de santé cliniques et histologiques (dossier médical informatisé)
; 

4 – Personnes concernées
Les catégories de personnes concernées sont :
· Femme majeure avec diagnostic de cancer de l’endomètre prouvé histologiquement tous types et tous stades confondus, donc le bloc tumoral et lame tissulaire disponibles pour IHC à l’institut Bergonié   (Insérer la population ciblée par la recherche)
Ces personnes sont considérées comme des personnes dites « vulnérables » selon les lignes directrices du CEPD.
XXXX 150 à 200 personnes sont concernées par cette collecte de Ddonnées à caractère personnel.
5 [bookmark: _Hlk211872629]– Stockage des données

Les Données à caractère personnel collectées par le Partenaire et transmises aux Auteurs/à l’Auteur aux Auteurs seront stockées au sein des serveurs sécurisés de l’Université. u Partenaire. 	Comment by Orazio Sebastien: On est bien d’accord, les données ne sortent pas de l’Institut Bergonié et seront analysées à l’Institut ? 	Comment by Delia Andrades Imbernon:  
6 – Durée de conservation 
2 ans à partir de la soutenance de la thèse

Article 8. [bookmark: _Hlk208843957]Obligations du Sous-traitant 
Dans le cadre de ce projet de thèse/projet de mémoire, le Partenaire s’oblige à :
1. Mettre en œuvre le Traitement de Données à caractère personnel pour les finalités listées à l’article 2 et selon les modalités convenues dans le cadre de la présente convention ;

2. Garantir la confidentialité des Données à caractère personnel traitées dans le cadre de la présente convention ;

3. Veiller à ce que l’Auteur/les Auteurs bénéficie/bénéficient de tous les moyens et outils nécessaires à la mise en œuvre du traitement (par exemple, former l’Auteur/les Auteurs à l’utilisation des outils numériques pour exploiter les données collectées dans le cadre du traitement) ;

4. Réaliser les traitements en respectant les principes de proportionnalité, de minimalisation et de limitation des Données à caractère personnel, assurant que seules les Données pertinentes, telles que définies par l’Université, sont traitées, pour les seules finalités convenues et sous le contrôle des seules personnes ayant à en connaître ;

5. Mettre en œuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de protéger les Données à caractère personnel qui seront traitées par l‘Auteur/les Auteurs ;

6. Prendre en compte, s’agissant des outils, produits, applications ou services, les principes de protection des données dès la conception et de protection des données par défaut ;

7. Ne pas transférer les Données à caractère personnel communiquée dans le cadre de cette convention, hors de l’Union Européenne ;

8. Informer l’Université de tout élément pouvant survenir au cours du partenariat et pouvant avoir une incidence sur la mise en œuvre du traitement.

Article 7. 	Obligations du Responsable du traitement 
Dans le cadre de ce projet de thèse, le Responsable du traitement s’oblige également à :
1. S’assurer de la conformité RGPD du Traitement réalisé par insérer identité(s) de l’Auteur/des Auteurs ; 

2. Réaliser l’ensemble des documents nécessaires à l’instruction RGPD du projet de thèse, notamment l’analyse d’impact et la fiche de traitement ; 

3. S’assurer que l’Auteur/les Auteurs respecte/respectent ses/leurs engagements ; 

4. Informer les Parties de tout élément pouvant survenir au cours du partenariat et pouvant avoir une incidence sur la mise en œuvre du traitement ;

5. Veiller à ce que l’Auteur/les Auteurs bénéficie/bénéficient de tous les moyens et outils nécessaires à la mise en œuvre du traitement (par exemple, former l’Auteur/les Auteurs à l’utilisation des outils numériques pour exploiter les Données à caractère personnel collectées dans le cadre du traitement) ;

6. Réaliser les Traitements en respectant les principes de proportionnalité, de minimalisation et de limitation des Données à caractère personnel, assurant que seules les Données pertinentes sont traitées pour les seules finalités convenues et sous le contrôle des seules personnes ayant à en connaître ;

7. Mettre en œuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de protéger les Données à caractère personnel qui seront traitées par l’Auteur/les Auteurs ;

8. Prendre en compte, s’agissant des outils, produits, applications ou services, les principes de protection des données dès la conception et de protection des données par défaut ;

9. Ne pas transférer les Données à caractère personnel communiquée dans le cadre de cette convention, hors de l’Union Européenne ;

10. Informer le Partenaire de tout élément pouvant survenir au cours de la réalisation du projet de recherche concerné et pouvant avoir une incidence sur la mise en œuvre du traitement.

Article 9. Obligations de l’Auteur/ des Auteurs 
Dans le cadre de ce projet de thèse/projet de mémoire, l’Auteur s’engage/les Auteurs s’engagent à : 
1. Présenter son projet de thèse/ son projet de mémoire aux Parties le projet de thèse ainsi que les conditions de collectes des données et/ou de démarchage qui seront opérées par le Partenaire ; 

2. Fournir au Partenaire le modèle de notice d’information à destination des personnes concernées par le traitement ; 

3. Récupérer les Données à caractère personnel transmises par le Partenaire pour la réalisation d’entretiens ultérieurs ; 

4. Respecter les mesures organisationnelles et techniques imposées par les Parties pour la réalisation du projet de thèse ; 

5. Traiter uniquement les Donnés nécessaires à la réalisation du projet de thèse. 
Article 10. Obligations des Responsables conjoints du traitement
Dans le cadre de ce projet de thèse, les parties sont amenées à déterminer conjointement les finalités et les moyens d’un traitement de données personnelles définis par le RGPD (règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016) et la loi française n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés (modifiée). Les Parties seront les Responsables conjoints du traitement de données personnelles, au sens de l’article 26 du RGPD (ci-après « Responsables conjoints de traitement »). 
Pour le traitement de données personnelles visé par cet accord, les Parties s’engagent à se conformer strictement au RGPD, qui s’appliquera en toute circonstance, nonobstant toute éventuelle stipulation contraire. 
Les Responsables conjoints de Traitement reconnaissent et acceptent que la répartition des responsabilités dans le traitement des données à caractère personnel se fasse comme suit : 
Les Responsables conjoints du traitement s’obligent également à :
11. S’assurer de la conformité RGPD du Traitement de Madame Sztergbaum Margaux ; 

12. Réaliser l’analyse d’impact relative à la protection des données le cas échéant selon le modèle figurant en annexe ; 

13. S’assurer que l’Auteur respecte ses engagements ;

14. Stocker toute donnée de santé à caractère personnel collectée dans le cadre du traitement sur un serveur sécurisé ; 	Comment by Orazio Sebastien: Celui de l’institut à priori ?

15. S’informer mutuellement de tout élément pouvant survenir au cours du partenariat et pouvant avoir une incidence sur la mise en œuvre du traitement ;

16. Mettre en œuvre le Traitement de Données à caractère personnel pour les finalités listées à l’article 3.2 et selon les modalités convenues dans le cadre de la présente convention ;

17. Garantir la confidentialité des Données à caractère personnel traitées dans le cadre de la présente convention ;

18. Veiller à ce que l’Auteur bénéficie de tous les moyens et outils nécessaires à la mise en œuvre du traitement (par exemple, former l’Auteur à l’utilisation des outils numériques pour exploiter les données collectées dans le cadre du traitement) ;

19. Réaliser les traitements en respectant les principes de proportionnalité, de minimalisation et de limitation des Données à caractère personnel, assurant que seules les Données pertinentes, telles que définies par l’Université, sont traitées, pour les seules finalités convenues et sous le contrôle des seules personnes ayant à en connaître ;

20. Mettre en œuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de protéger les Données à caractère personnel qui seront traitées par l’Auteur ;

21. Prendre en compte, s’agissant des outils, produits, applications ou services, les principes de protection des données dès la conception et de protection des données par défaut ;

22. Ne pas transférer les Données à caractère personnel communiquée dans le cadre de cette convention, hors de l’Union Européenne ;	Comment by Orazio Sebastien: En dehors des auteurs (aucun autre établisseemnt ne peut les avoir

23. S’informer de tout élément pouvant survenir au cours de la réalisation du projet de recherche concerné et pouvant avoir une incidence sur la mise en œuvre du traitement.
24. Les Parties se tiennent mutuellement informées des Traitements de Données à caractère personnel en cours au travers de l’envoi des documents suivants : Les fiches de traitement qui doivent être inscrites dans leur registre des traitements de données à caractère personnel. Ces fiches de traitement recenseront les informations mentionnées à l’article 30 du RGPD ;

25. Le Partenaire s’engage à former l’Auteur/les Auteurs pour l’utilisation de ses outils et applications numériques 




 Les obligations des Responsables conjoints sont résumées dans le tableau ci-après : 

	ACTIONS
	Université de Bordeaux
	Institut Bergonié

	ORGANISATION DU TRAITEMENT – PIVRACY BY DESIGN

	Lancement du projet de recherche et définition des solutions informatique
	En collaboration
	En collaboration

	Détermination des données personnelles traitées et de leur utilisation dans le projet (moyens) 
	En collaboration
	En collaboration

	Qualification des données personnelles (personnelles, anonyme, sensibles, niveau de criticité)
	En collaboration
	En collaboration

	Définition de la base légale
	En collaboration
	En collaboration

	Définition de la durée de traitement et conservation
	En collaboration
	En collaboration

	Destruction des copies de données personnelles 
	Responsable
Instruction à donner
	Assistance

	Minimisation et limitation du traitement
	En collaboration
	En collaboration

	Documentation
	En collaboration
	En collaboration

	Tenue du registre de traitement
	Responsable pour son registre 
	Responsable pour son registre 

	DROITS DES PERSONNES

	Information des personnes concernées
	Responsable et assistance des Responsables conjoints
	Responsable

	Collecte des consentements le cas échéant
	Responsable
	Responsable

	Archivage des consentements
	Responsable
	Responsable

	Droits des personnes 
	Responsable pour ses données et assistance pour les Responsables conjoints
	Responsable

	ANALYSE D’IMPACT SUR LA PROTECTION DES DONNEES - AIPD

	Choix de réalisation ou non d’une AIPD
	Responsable
	Responsable

	Réalisation d’une AIPD
	En collaboration
	En collaboration

	Archivage de l’AIPD
	En collaboration
	En collaboration

	Consultation préalable de la CNIL
	Responsable
	Assistance

	Détermination du pays de transfert
	Responsable
	Responsable

	Organisation de la conformité de transfert
	Responsable
	Assistance

	Choix de la sous-traitance
	Responsable
	Assistance

	Gestion de violation de données personnelles
	Responsable et assistance pour les responsables conjoints
	Responsable

	Communication aux personnes
	En collaboration
	En collaboration

	Notification à la CNIL
	En collaboration
	En collaboration

	SECURITE (LOGIQUE, PHYSIQUE, JURIDIQUE)

	Détermination des personnes ayant accès aux données personnelles
	Responsable
	Responsable

	Evaluation du niveau et des moyens de sécurité a appliquer pour la protection des données personnelles
	Responsable
	Assistance

	Mise en place des mesures de protection
	Responsable

	Responsable


	Sensibilisation des personnels
	Responsable

	Responsable


	HEBERGEMENT

	Hébergement
	Non concerné
	Responsable

	CONTROLE DE LA CNIL

	Contrôle ou plainte de la CNIL
	Responsable
Assistance de l’autre en cas de contrôle
	Responsable
Assistance de l’autre en cas de contrôle




Article 11. Obligations de l’Auteur de la thèse/des Auteurs 
Dans le cadre de ce projet de thèse, l’Auteur s’engage à : 
6. Présenter son projet de thèse aux Responsables conjoints du traitement ainsi que les conditions de collectes des données et/ou de démarchage qui seront opérées par le Partenaire ; 

7. Fournir à l’Institut Bergonié le modèle de notice d’information à destination des personnes concernées par le traitement ; 

8. Respecter les mesures organisationnelles et techniques imposées par les Parties pour la réalisation de leurs thèses d’exercice ou autres travaux de spécialité

9.  Le cas échéant le formulaire d’autorisation parentale à destination des parents des mineurs répondant à aux critères de recherche et/ou le formulaire pour recueillir leur consentement ; 
10. Le cas échéant la notice d’information et/ou le formulaire de recueil de consentement à destination des représentants des majeurs protégés répondant à aux critères de recherche ; 
11. Traiter uniquement les Donnés nécessaires à la réalisation de sa thèse d’exercice. 


Article 12. Obligations de sécurité
Les Parties s’engagent à garantir qu'ils sont en mesure, pendant toute la durée d’exécution de la convention et à tout moment, de rendre compte et de faire la preuve de l'ensemble des dispositifs et procédures de protection des Données à caractère personnel, de minimalisation de leur utilisation, et de conformité desdits dispositifs et procédures aux exigences du RGPD.
Le Partenaire garantit notamment à l’Université la mise en œuvre des mesures suivantes aux fins d’assurer la confidentialité et de sécurité des Données à caractère personnel :
- établissement et fourniture dès la première demande de la documentation décrivant la confidentialité mise en œuvre dans le cadre du traitement pour protéger les Données à caractère personnel ; 
- contrôles et audits internes réguliers de nature à vérifier la permanence des dispositifs et procédures de protection internes des Données à caractère personnel, pendant tout le temps de leur conservation, du traitement ;
- mise en œuvre et maintien d'une procédure de signalement de toute violation ou tout accès non autorisé aux Données, avéré ou suspecté, conduisant à l'alerte dans les meilleurs délais de l’Université et le cas échéant, de la personne physique concernée ;
- mise en œuvre et maintien d'une procédure de réception et d'exécution des demandes d'accès, de rectification ou de suppression émanant des personnes physiques concernées, et permettant l'information corrélative de l’Université desdites demandes ;
- mise en œuvre et maintien d'un mécanisme de portabilité des Données à caractère personnel permettant de manière simple et sécurisée d'identifier l'ensemble des Données à caractère personnel correspondant à une personne physique, aux fins de suppression ou aux fins de portabilité vers un tiers prestataire, à la demande de la personne concernée, sans surcoût. En cas de demande de portabilité, le Partenaire extrait et transmet les Données à caractère personnel vers le destinataire qui sera indiqué par l’Université en format structuré, courant et lisible par les services du marché.
Les Parties se transmettent le nom et les coordonnées de leur DPO à la date de la signature de la convention et s’engagent à se notifier toute nouvelle désignation de DPO. 

Article 13. Sort des Données à caractère personnel
Au terme de la convention, ou en cas de résiliation de cette dernière pour tout motif, l’Auteur s’engage à détruire les Données à caractère personnel en sa possession ou sous son contrôle sous un délai de trois (3) mois après la collecte. 
Le renvoi doit s’accompagner, le cas échéant, de la destruction de toutes les copies existantes dans les systèmes d’information de l’Auteur. 
A la demande de l’Université ou du Partenaire, toute destruction des données peut donner lieu à une justification écrite de leur destruction de la part de l’Auteur.

Article 14. Informations des personnes concernées et exercice des droits

Il appartient à l’Université de fournir l’information aux personnes concernées par les opérations de traitement au moment de la collecte des Données et de répondre à toute demande d’exercice de droit. 

A ce titre, toutes les personnes concernées peuvent exercer leurs droits en s’adressant au Délégué à la protection des données de l’université de Bordeaux via cette adresse mail : dpo@u-bordeaux.fr 

Dans la mesure du possible, le Partenaire doit aider l’Université à s’acquitter de son obligation de donner suite aux demandes d’exercice des droits des personnes concernées : droit d’accès, de rectification, d’effacement et d’opposition, droit à la limitation du traitement, droit à la portabilité des Données, droit de ne pas faire l’objet d’une décision individuelle automatisée (y compris le profilage).
Lorsque les personnes concernées exercent auprès du Partenaire des demandes d’exercice de leurs droits, le Partenaire doit adresser ces demandes dès réception par courrier électronique à l’Université à l’adresse mail dpo@u-bordeaux.fr. 
DISPOSITIONS FINALES
Article 15. Propriété intellectuelle
En application de l’article L 111-1 du Code de la propriété intellectuelle, les Résultats issus de la présente recherche demeureront la propriété des Auteurs/de l’Auteur des Auteurs de la thèse. En cas de publication ultérieure des Résultats, les Parties préciseront les modalités d'exploitation des Résultats dans le cadre d’un accord de valorisation.

Article 16. Accès aux locaux du Partenaire
Le Partenaire s’engage à accueillir ponctuellement et gratuitement les Auteurs/l’Auteur l’Auteur de la thèse au sein de sa structure, et ce, sous la supervision de son personnel, afin d’accéder aux Données à caractère personnel collectées initialement par le Partenaire et qui sont strictement nécessaires à la réalisation de sa thèse d’exercice/son projet de mémoire. 
A ce titre, les Auteurs/ l’Auteur devront/l’Auteur devra se conformer au règlement intérieur de la structure du Partenaire et respectera/respecteront les conditions convenues entre les Parties pour la réalisation desdits entretiens. 

Article 17. Confidentialité
Les Parties s’engagent à ne divulguer aucune information confidentielle qui pourrait lui être communiquée sur l’autre Partie dans le cadre de ce partenariat.

Article 18. Durée de la convention
La présente convention est conclue pour une durée de douze (12) mois, à compter de sa date de signature. Elle pourra être prolongée par voie d'avenant précisant l’objet et les modalités de ce renouvellement.

Article 19. Droit applicable
La présente convention est régie par la loi française.
Tout litige, relatif à la présente convention pour quelque cause que ce soit donnera lieu à une tentative de règlement amiable entre les Parties.
La procédure amiable sera mise en œuvre par la Partie la plus diligente par l’envoi d’une lettre recommandée à l’autre Partie.
Le représentant légal de chaque Partie désignera un représentant parmi son personnel (hors interlocuteurs habituels) afin de trouver une solution acceptable par les deux Parties. Avant les rencontres des représentants, ces derniers devront :
-	identifier le litige et son origine,
-	établir un calendrier de négociations, avec les rencontres et échanges qu’ils considèrent nécessaires pour trouver une solution.
Faute pour les Parties de parvenir à un accord dans un délai de deux mois dès la date de notification de la lettre recommandée ces dernières pourront, à l’initiative de la Partie la plus diligente, porter leur différend devant le tribunal compétent de Bordeaux.

Article 20. Résiliation
Si elle juge qu'il y a inobservation ou mauvaise interprétation manifeste des clauses de la convention, l'une des Parties peut, à tout moment et sans indemnité, demander la résiliation anticipée de la présente convention. Cette résiliation ne peut intervenir qu'après la procédure prévue par l'article précédent.
La demande de résiliation sera notifiée à l'autre Partie par lettre recommandée avec demande d’avis de réception et ne pourra dans tous les cas, intervenir avant un délai de quatre mois après que cette demande ait été notifiée.

Fait en 3 exemplaires,
À Talence, le 
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Pour l’université de Bordeaux, par délégation de signature, Monsieur Ropiquet Julien, Directeur des affaires juridiques : 





















	Comment by Orazio Sebastien: A mon sens important











Pour l’Institut Bergonié : 

























Madame Sztergbaum MargauxPour (insérer identité du Partenaire) 












Identité(s) de l’Auteur/des Auteurs
